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PREFET DU GARD

SOUS-PRÉFECTURE D'ALES           
   Pôle  Risques et

    Développement durable
     Installations classées
  dossier  suivi  par :  J. BLOT 

ARRETE PREFECTORAL N° 2016-01 DU 7 JANVIER 2016

RESTITUTION D’UNE PARTIE DES SOMMES CONSIGNEES PAR ARRETE PREFECTORAL

N° 2001-34 DU  06-09-2001 A UN ORGANISME TIERS (ALUMINIUM PECHINEY)

CARRIERE DE CALCAIRE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ROUSSON AU LIEU-DIT « Ségoussac »

Le Préfet du Gard,
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°75/17/5498/AD/JF du 12.06.1975 autorisant M. DUMAS Jean à exploiter une
carrière de calcaire à ROUSSON au lieu-dit  "ségoussac" en application de l’article 106 du code
minier alors applicable et de la loi n°70-1 du 2.01.1970 qui notamment l’a modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°77/2/107/FF/BA du 18.02.1977 autorisant M. VINCENT Léon à se substituer
à M. DUMAS Jean pour l’exploitation de la carrière de ROUSSON  au lieu-dit  "ségoussac", M.
VINCENT bénéficiant de l’intégralité des droits et devant se conformer à toutes les obligations
attachées à l’autorisation du 12.06.1975 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°81/6587/GR/JD du 13.05.1981 modifiant l’arrêté d’autorisation du 12.06.1975
(modification de la surface) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°97.041 du 1.10.1997 portant mise en demeure de remettre en état la carrière
de ROUSSON au lieu-dit "ségoussac" et sa mise en sécurité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2001-34 du 6.09.2001 actant la consignation de 560 000 FF (soit 85 371,45
€) par  M.  VINCENT Léon, montant  des travaux de remise en état  de la carrière de calcaire
exploitée au lieu-dit "ségoussac" sur le territoire communal de ROUSSON ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2008-34  du  21.08.2008  concernant  la  réalisation  des
travaux de remise en état d’une carrière à ROUSSON au lieu-dit "ségoussac" ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2008-45  du  24.10.2008  actant  la  restitution  d'une  partie  des  sommes
consignées par l'arrêté préfectoral n°2001-34 du 6.09.2001 (9926,80€ correspondant au coût du
dossier de notification de mise à l’arrêt définitif et de modification des conditions de remise en
état, contenant notamment un mémoire de réhabilitation) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2015-17 du 27.05.2015 de travaux d’office  concernant  la  réalisation des
travaux de mise en sécurité de cette carrière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-DL-4  du  01.01.2016  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Olivier
DELCAYROU, Sous-Préfet d’ALES ;

Vu l'instruction 06-057-A7 du 27.11.2006 sur les modalités juridiques, comptables et budgétaires de
certaines sanctions financières prises en application du code de l'environnement  ;

Vu le mémoire de fin de travaux de mise en sécurité réf. D_ATDX_2015_07_483 de juillet 2015 ;

Vu le  courrier  n°IR/AP/15-104 du 03.11.2015 d’ALUMINIUM PECHINEY complété  par  le  mel  du
18,12,2015 incluant 7 factures dûment acquittées ;
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Vu le rapport de l'inspecteur de l’environnement du 23.12.2015 ;

Vu le procès-verbal de récolement en date du 23,12,2015 ;

Vu l'ensemble des pièces du dossier ;

Considérant que M. VINCENT Léon a exploité une carrière sur le territoire communal de ROUSSON au
lieu-dit "ségoussac";

Considérant le  décès  de  l’exploitant  M.  VINCENT Léon et  l’absence  de  réalisation  des travaux de
réhabilitation du site par ses héritiers ;

Considérant qu’ALUMINIUM PECHINEY, a été désigné comme organisme tiers pour faire procéder à
l’exécution d’office des travaux de mise en sécurité du site, constatés par procès-verbal de récolement
daté du 23,12,2015 ;

Sur proposition du Sous-Préfet d’ALES ;

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Une  procédure de restitution partielle d’un montant de trente neuf mille neuf cent quarante huit euros
quarante huit centimes (39 948,48 €) TTC correspondant à une partie des sommes consignées prévue à
l’article L171-8 du code de l’environnement est engagée en faveur d’ALUMINIUM PECHINEY désigné
comme organisme tiers en charge de l’application de l’exécution ou de faire exécuter les travaux prescrits
par l’arrêté de travaux d’office susvisé.

ARTICLE 2 : 
Cette somme peut être restituée à ALUMINIUM PECHINEY c/o RIO TINTO – bois des vergnes – 81120
MONTROC.

ARTICLE 3 : 
Le montant  restitué s’élève à trente neuf  mille neuf  cent  quarante huit  euros quarante huit  centimes
(39 948,48€) TTC.

ARTICLE 4 : 

Monsieur le Sous-Préfet d’ALES, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du GARD, Monsieur le
Directeur  Régional  de l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du Logement  de la  région  Languedoc-
Roussillon, inspecteur de l’environnement, Monsieur le Trésorier Payeur Général sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à ALUMINIUM PECHINEY.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation
Le Sous-Préfet

signé : Olivier DELCAYROU

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente (Tribunal Administratif de NÎMES) conformément aux dispositions des articles L 514-6 et R 514-3-1 du titre 1er du livre V du
code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement.     

2/2

Préfecture du Gard - 30-2016-01-07-005 - ARRETE PREFECTORAL N° 2016-01 28



Préfecture du Gard

30-2016-01-07-006
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PREFET DU GARD

SOUS-PRÉFECTURE D'ALES           
   Pôle  Risques et

    Développement durable
     Installations classées
  dossier  suivi  par :  J. BLOT 

ARRETE PREFECTORAL N° 2016-02 DU 7 JANVIER 2016

RESTITUTION DU SOLDE DES SOMMES CONSIGNEES

 PAR ARRETE PREFECTORAL N° 2001-34 DU  06-09-2001

CARRIERE DE CALCAIRE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ROUSSON AU LIEU-DIT « Ségoussac »

Le Préfet du Gard,
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°75/17/5498/AD/JF du 12.06.1975 autorisant M. DUMAS Jean à exploiter une
carrière de calcaire à ROUSSON au lieu-dit  "ségoussac" en application de l’article 106 du code
minier alors applicable et de la loi n°70-1 du 2.01.1970 qui notamment l’a modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°77/2/107/FF/BA du 18.02.1977 autorisant M. VINCENT Léon à se substituer
à M. DUMAS Jean pour l’exploitation de la carrière de ROUSSON  au lieu-dit  "ségoussac", M.
VINCENT bénéficiant de l’intégralité des droits et devant se conformer à toutes les obligations
attachées à l’autorisation du 12.06.1975 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°81/6587/GR/JD du 13.05.1981 modifiant l’arrêté d’autorisation du 12.06.1975
(modification de la surface) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°97.041 du 1.10.1997 portant mise en demeure de remettre en état la carrière
de ROUSSON au lieu-dit "ségoussac" et sa mise en sécurité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2001-34 du 6.09.2001 actant la consignation de 560 000 FF (soit 85 371,45
€) par  M.  VINCENT Léon, montant  des travaux de remise en état  de la carrière de calcaire
exploitée au lieu-dit "ségoussac" sur le territoire communal de ROUSSON ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2008-34  du  21.08.2008  concernant  la  réalisation  des
travaux de remise en état d’une carrière à ROUSSON au lieu-dit "ségoussac" ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2008-45  du  24.10.2008  actant  la  restitution  d'une  partie  des  sommes
consignées par l'arrêté préfectoral n°2001-34 du 6.09.2001 (9926,80€ correspondant au coût du
dossier de notification de mise à l’arrêt définitif et de modification des conditions de remise en
état, contenant notamment un mémoire de réhabilitation) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2015-17 du 27.05.2015 de travaux d’office  concernant  la  réalisation des
travaux de mise en sécurité de cette carrière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-DL-4  du  01.01.2016  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Olivier
DELCAYROU, Sous-Préfet d’ALES ;

Vu l'instruction 06-057-A7 du 27.11.2006 sur les modalités juridiques, comptables et budgétaires de
certaines sanctions financières prises en application du code de l'environnement  ;

Vu le mémoire de fin de travaux de mise en sécurité réf. D_ATDX_2015_07_483 de juillet 2015 ;

Vu le  courrier  n°IR/AP/15-104 du 03.11.2015 d’ALUMINIUM PECHINEY complété  par  le  mel  du
18,12,2015 incluant 7 factures dûment acquittées ;
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Vu le rapport de l'inspecteur de l’environnement du 23.12.2015 ;

Vu le procès-verbal de récolement en date du 23,12,2015 ;

Vu l'ensemble des pièces du dossier ;

Considérant que M. VINCENT Léon a exploité une carrière sur le territoire communal de ROUSSON au
lieu-dit "ségoussac";

Considérant le  décès  de  l’exploitant  M.  VINCENT Léon et  l’absence  de  réalisation  des travaux de
réhabilitation du site par ses héritiers ;

Considérant qu’ALUMINIUM PECHINEY, a été désigné comme organisme tiers pour faire procéder à
l’exécution d’office des travaux de mise en sécurité du site, constatés par procès-verbal de récolement
daté du 23,12,2015 ;

Sur proposition du Sous-Préfet d’ALES ;

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Une procédure de restitution d’un montant de trente cinq mille quatre cent quatre vingt seize euros dix
sept centimes (35 496,17 €) TTC correspondant au solde des sommes consignées prévue à l’article
L 171-8 du code de l’environnement est  engagée en faveur de Mme VINCENT Mathilde héritière  de
l’exploitant décédé M.  VINCENT Léon.

ARTICLE 2 : 
Cette somme peut être restituée à Mme VINCENT Mathilde – résidence Clair Logis – standard 816 –
chemin du haut brésis – 30100 ALES, représentée par son neveu M. CHALVET Denis – Arlende – 30500
ALLEGRE LES FUMADES.

ARTICLE 3 : 
Le montant restitué s’élève à trente cinq mille quatre cent quatre vingt seize euros dix sept centimes
(35 496,17 €) TTC.

ARTICLE 4 : 

Monsieur le Sous-Préfet d’ALES, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du GARD, Monsieur le
Directeur  Régional  de l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du Logement  de la  région  Languedoc-
Roussillon, inspecteur de l’environnement, Monsieur le Trésorier Payeur Général sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à Mme VINCENT Mathilde,
représentée par son neveu M. CHALVET Denis.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation
Le Sous-Préfet

signé : Olivier DELCAYROU

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente (Tribunal Administratif de NÎMES) conformément aux dispositions des articles L 514-6 et R 514-3-1 du titre 1er du livre V du
code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement.     
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Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et de dévouement
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ST LAURENT LE MINIER - occupation temporaire des
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ST LAURENT LE MINIER - travaux d'office

Commune de St Laurent le Minier - arrêté préfectoral prescrivant des travaux d'office sur l'ancien

site minier et industriel
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